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AVIS   
 
 

Les actionnaires de la société NETGEM Assemblée Générale Mixte se tiendra le 09 
juin 2011 à 10h00 dans  : 34, Cours Michelet  92060 PARIS LA DEFENSE afin 
de délibérer sur l -après :  

 
 

  

- Lecture des 
 ; 

-  ; 

- Approbation du bilan et  ; 

- Affectation du résultat, mise en distribution du dividende ; 

- Rapport spécial des Commissaires aux Comptes et approbation des conventions et engagements visés aux 
articles L. 225-38 et suivants du code de commerce ; 

- Fixation des jetons de présence ; 

-  ; 

-  ; 

- teur de Monsieur François Poirier ; 

- ordinaires de la 
société ; 

  

- Délégation de compétence à donner 

donnant accès au capital de la Société ; 

- Délégation de compéte

mobilières donnant accès au capital de la Société, par offre au public ; 

- 
 ; 

- n pour augmenter le capital social par émission 



-2 II du Code monétaire et financier avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires ; 

- 
 ; 

- Délégation de compétence à don

au capital de la Société, en vue de fixer, dans la limite de 10% du 
 

- 
 apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de 

capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

- 
incorporation de réserves, bénéfices ou primes ; 

- 
 ; 

- Autorisation à donner au Cons
aux salariés et aux mandataires sociaux de la Société et des sociétés du groupe Netgem ; 

-  ; 

- Autorisation à donner au Conse
émettre de la Société au profit de salariés et de mandataires sociaux de la Société et des sociétés du groupe 
Netgem ; 

- 
actions de la Société détenues par celle-ci. 

- Pouvoirs pour formalités. 

 
 
 
 

TEXTE DES RESOLUTIONS 
 
 

  

Première résolution.  Approbation des compt  décembre 2010 

insi que du rapport 

le 31 
présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

Deuxième résolution.  10 et des 
dépenses non-déductibles fiscalement  



tions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

des Commissaires aux Comptes sur les comptes sociaux, approuve les compte
31 

quater et 223 quinquiès du Code général des impôts.  

Troisième résolution.   décembre 2010, tel que ressortant des 
comptes sociaux 

s 
Commissaires aux Comptes sur les comptes sociaux : 

  
de vingt-et-un millions cent vingt mille cinq cent soixante-sept euros et vingt-sept ce  
(21 120 567,27 -dix-neuf 
euros et dix-
statuts, à savoir un
ainsi à 1/10ème du capital social, soit sept cent quarante six mille huit cent soixante-treize euros et quatre vingt 

  

ve à vingt et un millions cinq cent soixante-seize mille trois cent six euros et quarante cinq 
(21 576 306,45  

et décide d'affecter le bénéfice distribuable de la manière suivante : 

- quatre millions quatre cent quatre-vingt-seize mille huit cent quarante-trois euros et quarante centimes  
(4 496 843,40 12 euro sur le bénéfice distribuable de 

473.695 actions en circulation au 26 avril 2011, 
 

- dix-sept millions (17.000.000  au poste « autres réserves trente et un millions six 
cent quatre-vingt-treize mille quarante cinq euros et quarante-sept centimes (31 693 045,47  
 

- et le solde du bénéfice distribuable, soit soixante-dix-neuf mille quatre cent soixante-trois euros et cinq 
centimes (79 463,05  

Le dividende d'un montant de 4 496 843,40  correspond à une distribution de 0,12 
nominal de 0,20 EUR à verser aux actionnaires de Netgem étant précisé que tous pouvoirs sont donnés au 

correspondant aux actions auto-détenues par la Société. 

 le compte "Report à nouveau" les 
sommes nécessaires pour payer le dividende de 0,12 EUR par action ordinaire fixé ci-dessus aux actions 

paiement du dividende. 

Pour les personnes physiques fiscalement domiciliées en France, le dividende proposé 

quater du Code Général des Impôts. 

-3-2° du Code précité 
(abattement de 40%), sauf si - au cours de la même année - le contribuable a perçu des revenus sur lesquels a été 
opéré le prélèvem  

L'Assemblée Générale décide que le dividende sera versé en numéraire. 



 

Nous vous rappelons enfin que la Société a distr  0,11 par 

la Société ont approuvé en janvier 2010 la distribution de deux dividendes exceptionnels dont un dividende en 

que celles exposées dans le paragraphe précédent. La société avait versé un 1er 
20  

 

Quatrième résolution.  -38 du Code de commerce 
 

lée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions 

-38 du Code de commerce, prend acte des conclusions de ce rapport et approuve lesdites 
. 

Cinquième résolution.  Fixation du montant des jetons de présence 

ditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ice en cours à un montant global de 
quatre-vingt dix mille euros (90.000  

Sixième résolution.   

es générales 

de Madame Isabelle B
 

Septième résolution.  les Berdugo 

sur le renouvellement Charles Berdugo, décide de renouveler le mandat 
Charles Berdugo 

 

Huitième résolution.   

ordina
François Poirier, décide de renouveler le mandat 

François Poirier 
 

Neuvième résolution.  
la Société. 

n, avec 

de la Société dans le respect des conditions et obligations fixées par les articles L.225-209 et suivants du Code de 



commerce, le Rè
marchés financiers, ainsi que de toutes autres dispositions législatives et règlementaires qui viendraient à être 
applicables. 
 
Cette autorisation est destinée à permettre: 
 
- 

groupe Netgem, dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi, notamment au titre de la 

 ; 
 
- e de la 22ème résolution à titre 

extraordinaire ; 
 
- 

ma  ; 
 
- 

toute autre manière ; et 
 
- 

de croissance externe. 
 

s fois, par tous 
moyens autorisés par les dispositions législatives et règlementaires en vigueur, incluant notamment les 

instrument financier dérivé. 
 

-15 du Règlement général 

 
 
Le nombr

leur conservation et leur remise ultérieure e

cul de la limite de 10% correspond 
 

 
La Société ne peut en aucun cas détenir, directement ou indirectement, plus de 10% de son capital. 
 
Le prix 6 euros par action et le montant global des fonds pouvant être affectés à la 

10.  

 
 

co
procéder le cas échéant aux ajustements liés aux opérations sur le capital, passer tous les ordres de bourse, 
conclure tous accords, notamment p

 
 
Cette autorisation est consentie pour une durée de dix-huit mois à compter du jour de la présente assemblée. 
 

ctionnaires du 2 juin 2010 (9ème résolution). 



 

  

 
Dixième résolution  
capital social par émission, avec maintien du 
ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 
 

extraordinaires, apr
Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions législatives et règlementaires applicables, et 
notamment celles des articles L.225-129-2, L.225-132 ainsi qu -91 et suivants 
du Code de commerce, après avoir constaté que le capital social était intégralement libéré : 
 

1. 
sa compétence pour décider de procéder, en France ou hors de France, soit en euros, soit en toute autre 

social de la Société par émission avec maintien du droit préférentiel de souscription, en une ou plusieurs 
 : 

 
-  ; ou 
 
- de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions 

ordinaires de la Société existantes ou à émettre, à titre onéreux ou gratuit ; 
 

2. 
présente délégation : 
 
- le montant nominal maximum des augmentations de capit

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à 1.500.000 euros, étant précisé 
ème résolution de la 

présente assemblée 
émettre conformément aux dispositions législatives et règlementaires et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles applicables, pour préserver les droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ; et 

 
- 

présente délégation est fixé à 25 -
montant en toute autre monnaie ou toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs 

la 20ème résolution de la présente assemblée et (ii) que ce montant est autonome et distinct du montant 

-40 du Code de commerce ; 
 

3. décide que les actionnaires ont, proport
préférentiel de souscription à titre irréductible aux valeurs mobilières émises en vertu de la présente 
délégation ; 

 
4. loi, conférer aux 

actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs mobilières supérieur à celui 

disposent et dans la limite de leurs demandes ; 
 

5. 

-  : 
 
- -ci atteigne 

les trois-  ; 



 
- répartir librement tout ou partie des actions, ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, dont 

 ; 
 
- offrir au public, en France ou hors de France, tout ou partie des valeurs mobilières non souscrites ; 

 
6. 

de souscription, mais également par attribution gratuite aux titulaires des actions de la Société, étant 

rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus ; 
 

7. 
mobilières donnant accès au capital de la Société, pendant une période maximum de trois mois, et 
prendra toute mesure utile au titre des ajustements à effectuer conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles pour protéger 
les titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

 
8. prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires des valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société, renonciation par les actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit.  

 
e subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi, pour : 
 
- 

augmentations de capital, arrêter les dates et les modalités des émissions ainsi que les modalités des valeurs 

des titres émis, les modalités de leur libération, les modalités par lesquelles les valeurs mobilières émises sur 
le fon
créance, leur rang de subordination ; 

 
- 

montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; et plus généralement ;  
 
- prendre toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions 

envisagées, constater la réalisation des augmentations de capital, modifier les statuts en conséquence et 
 

 
Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente 
assemblée.  

Onzième résolution  

ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, par offre au public.  
 

des 
Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de 
commerce, notamment des articles L.225-129-2, L.225-135 et L.225-
L.228-91 et suivants dudit code, après avoir constaté que le capital social était intégralement libéré : 
 

1.  
 ou plusieurs fois, 

en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, par émission et 
offre au public : 
 
-  ordinaires de la Société ;  
 
- de toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions 

ordinaires de la Société émises ou à émettre, à titre onéreux ou gratuit ; 



 
2. décide de fixer comme suit les montants autor

présente délégation : 
 
- 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à 1.500.000 euros, étant précisé 
ème résolution de la 

émettre en supplément pour préserver les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ; 

 
- 

présente délégation est fixé à 25.000.000 -valeur à la date 
montant en toute autre monnaie ou toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs 

la 20ème résolution de la présente assemblée et (ii) que ce montant est autonome et distinct du montant 

-40 du Code de commerce ; 
 

3. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs 

en application des articles L.225-135 alinéa 2 et R.225-131 du Code de commerce, la faculté de 
conférer aux actionnaires un délai de priorité de souscription ne donnant pas lieu à la création de droits 

actionnaire ; 
 
4. décide que si 

e des facultés ci-après : 
 
- -ci atteigne 

 ; 
 
- répartir librement tout ou partie des actions, ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, dont 

 
 

5. prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société, renonciation par les actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit ; 

 
6. 

moins égal au minimum autorisé par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur au jour de 

pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant la fixation du prix, éventuellement 
 

 

conditions fixées par la loi, pour : 
 
- la présente délégation de compétence, et notamment fixer les conditions et modalités des 

augmentations de capital, arrêter les dates et les modalités des émissions ainsi que les modalités des valeurs 
ture des souscriptions, le prix et la date de jouissance 

des titres émis, les modalités de leur libération, les modalités par lesquelles les valeurs mobilières émises sur 
le fondement de la présente résolution donneront accès au capital de la Société et, s
créance, leur rang de subordination ; 

 
- 

montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; et plus généralement ;  
 



- prendre toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions 
envisagées, constater la réalisation des augmentations de capital, modifier les statuts en conséquence et 
procéder à toutes formalités requises pour  

 
Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente 
assemblée.  
 
Douzième résolution   

 
 

extraordinaires, après avoir pris connaiss
Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129-2, L.225-148 et L.228-92 du 

ème résolution : 
 

1. délèg
conditions prévues par la 11ème 
ordinaires de la Société en rémunération des titres apportés à une offr
France ou hors de France, par la Société sur une autre société dont les titres sont admis aux négociations 

-148 susvisé, et décide, en tant que de besoin, de 
supprimer, au profit des porteurs de ces titres, le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces 
actions ; 

 
2. 

u de la présente délégation est fixé à 1.500.000 euros, étant 
 euros prévu par la 11ème résolution ci-avant 

ainsi que sur le plafond global prévu au paragraphe 1 de la 20ème résolution soumise à la présente 

au titre des ajustements effectués conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles applicables pour protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières donnant 
accès à des actions de la Société ;  

 
3. 

publiques visées par la présente résolution et notamment : 
 
-  
 
-  
 
- 

éventuellement rétroactive, des actions nouvelles ;  
 
- 

nale ;  
 
- 

 
 
- plus généralement, de prendre toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la 

modifier corrélativement les statuts ; 
 

4. 
Directeur Général ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués, la 
compétence qui lui est déléguée au titre de la présente résolution.  

 

Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente 
assemblée.  

 



Treizième résolution  

placement p -2 II du Code monétaire et financier avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires. 
 

extraordinaires, après 
Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de 
commerce, notamment des articles L.225-129-2, L.225-135 et L.225-136, aux dispositions des articles L.228-91 

-2, II du Code monétaire et financier : 
 

1. oi, 

autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, par émission et placement 
-2, II du Code monétaire et financier :  

 
-  
 
- de toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions 

ordinaires de la Société émises ou à émettre, à titre onéreux ou gratuit ; 
 

2. 
présente délégation : 
 
- le montant nominal 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à 1.500.000 euros, étant précisé 
référentiel de 

souscription fixé au paragraphe 2 de la 11ème résolution de la présente assemblée et sur le plafond 
global fixé au paragraphe 1 de la 20ème 

nal des actions à émettre en supplément pour préserver les 

émissions de titres réalisées en vertu de la présente délégation sont limitées conformément à la loi à 
20 % du capital social par an ; 

 
- 

présente délégation ne pourra excéder 25.000.000 euros (ou la contre-
ce montant en toute autre monnaie ou toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs 

ème 
 créances sans droit préférentiel de 

souscription et sur le plafond global fixé au paragraphe 3 de la 20ème résolution de la présente 

montant des titres de c
-40 du Code de commerce ; 

 
3. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs 

mobilières émises en vertu de la présente délégation ; 
 

4. 
ui-ci 

 
 

5. prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société, renonciation par les actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit ; 

 
6. 

moins égal au minimum autorisé par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur au jour de 

pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant la fixation du prix, éventuellement 



 
 

conditions fixées par la loi, pour : 
 
- mpétence, et notamment fixer les conditions et modalités des 

augmentations de capital, arrêter les dates et les modalités des émissions ainsi que les modalités des valeurs 
rix et la date de jouissance 

des titres émis, les modalités de libération des actions, les modalités par lesquelles les valeurs mobilières 

titres de créance, leur rang de subordination ; 
 
- 

montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; et plus généralement ; 
 
- prendre toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions et des 

placements privés envisagés, constater la réalisation des augmentations de capital, modifier les statuts en 
conséquence et procéder à toutes formalités requise  

 
Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente 
assemblée.  

 
 
Quatorzième résolution  

souscription.  
 

ial 
des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions légales et réglementaires régissant les sociétés 
commerciales et notamment celles des articles L.225-135-1 et R.225-118 du Code de commerce et sous réserve 

ème, 11ème et 13ème résolutions :  
 

1. 

Société avec ou sans droit pr
de la 10ème résolution, de la 11ème résolution ou de la 13ème résolution de la présente assemblée, au même 

s prévus par les dispositions 

une option de sur-allocation conformément aux pratiques de marché ; 
 
2. décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées dans le cadre de la présente 

initiale est décidée.  
 
Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente 
assemblée.  
 
Quinzième résolution   
avec 
immédiatement ou à terme, au capital de la Société, en vue de fixer, dans la limite de 10 % du capital social de 

n les modalités arrêtées par l'Assemblée Générale. 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

pport spécial des 

L.225-136 du Code de commerce :  
 

1.  ar la loi, 
ème et 13ème résolutions soumises au vote de la présente assemblée et 



pour chacune des émissions décidées sur le fondement de ces 11ème et 13ème résolutions, à fixer le prix 
d'émission selon les modalités arrêtées ci-après, dans la limite de 10 % du capital social de la Société 
par an, en ce inclus les émissions réalisées en vertu de la 14ème résolution de la présente assemblée (ce 

éventuellement effectuées postérieurement à la présente assemblée) : 
 
-  le prix d'émission des actions ordinaires sera au moins ég

Euronext Paris lors de la dernière séance de bourse précédant la décision de fixation du prix 
éventuellement diminuée d'une décote maximale de 15 % ; 

 
- le prix d'émission des valeurs mobilières donnant accès au capital autres que des actions ordinaires 

sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de celle 
susceptible d'être perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action ordinaire émise en 
conséquence de l'émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé au paragraphe 
ci-
jouissance ; et 

 
 

ir un rapport complémentaire, certifié par les 

 
 
Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente 
Assemblée.  
 
Seizième résolution  

unérer des apports en nature consentis à la Société et 
constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital. 
 

extraordinaires, aprè
Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de 

-147 alinéa 6 dudit Code :  
 

1. 

té, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la 
Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital lorsque les 

-148 du Code de commerce ne sont pas applicables ; 
 
2. décide de fixer le plafond du montant nominal des augmentations de capital pouvant être réalisées dans 

le cadre de la présente délégation à 10 % du capital social existant au jour de la décision prise par le 
nominal des augmentations de capital réalisées 

la 20ème résolution de la présente assemblée ; 
 
3. décide de supprimer au profit des titulaires des titres ou valeurs mobilières objet des apports en nature le 

droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires ainsi émises. 
 

condi
apports, décider des augmentations de capital rémunérant les apports, fixer les modalités selon lesquelles sera 
assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital, 

nécessaires pour doter la réserve légale, et plus généralement prendre toutes dispositions utiles et conclure tous 
accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, constater la réalisation des augmentations de 

aux 
négociations des titres émis.  

Cette délégation est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente assemblée.  



Dix-septième résolution  
capital social par incorporation de réserves, bénéfices ou primes. 
 

ation, conformément aux 
dispositions des articles L.225-129-2 et L.225-130 du Code de commerce :  
 

1. 
ital social, en une ou plusieurs fois, dans la 

réserves, bénéfices, primes, ou autres sommes dont la capitalisation serait légalement et statutairement 
ad
nominale des actions existantes ; 

 
2. décide de fixer le montant nominal maximum des augmentations de capital pouvant être réalisées dans 

le cadre de la présente délégation à euros, étant précisé que ce plafond (i) est fixé 
indépendamment de tout autre plafond relatif aux émissions de titres de capital ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société autorisées par la présente Assemblée 
la valeur nominale des actions de la Société à émettre, éventuellement, au titre des ajustements effectués 
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables pour protéger les 
titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société ; 

 
3. décide que les droits formant rompus ne seront ni négociables ni cessibles et que les actions 

correspondantes seront vendues, les sommes provenant de la vente étant allouées aux titulaires des 
droits dans les conditions réglementaires en vigueur.  

 

gation de compétence, prendre toutes mesures 
et effectuer toutes formalités requises pour la bonne fin de chaque augmentation de capital, en constater la 
réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts.  

Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente 
assemblée.  

Dix-huitième résolution  

Netgem. 
 

pécial des 
Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129-2, L.225-129-6 et L.225-138-

-18 et suivants du Code du travail :  
 
 

1. ation, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, 

Société dont la 
souscription sera réservée aux salariés de la Société et des sociétés françaises ou étrangères qui lui sont 

-
sein du groupe Netgem ; 

 
2. décide de fixer le plafond du montant nominal des augmentations de capital pouvant être réalisées dans 

le cadre de la présente délégation à 1.000 euros, étant précisé que ce plafond (i) est fixé 
indépendamment de tout autre plafond relatif aux émissions de titres de capital ou de valeurs mobilières 

la valeur nominale des actions de la Société à émettre, éventuellement, au titre des ajustements effectués 
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables pour protéger les 
titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société ;  

 
3. décide que le prix de souscription des actions ne pourra être inférieur à la moyenne des cours de clôture 



our 
 

 
4. prend acte que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel 

 
 

conditions et modalités des augmentations de capital, arrêter la liste des sociétés dont les salariés pourront 

n de placement, aux actions 
qui seront émises en vertu de la présente délégation de compétence, arrêter les dates et modalités des émissions, 

 

sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale, et plus 
généralement prendre toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, constater la réalisation des augmentations de capital, modifier les statuts en conséquence 

des titres émis.  

Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente 
assemblée.  

Dix-neuvième résolution  
souscriptio
groupe Netgem. 
 

extraordinaires, après avoir pris connaissance d
Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-177 et suivants du Code de 
commerce : 
 

1. ) au profit des membres du 

des sociétés qui sont liées à celle- -180 du Code de commerce, des options 
donnant droit : 
 
-  

social, ou 
 
-  s de la Société provenant de rachats effectués par celle-ci dans les 

conditions prévues par la loi ; 
 

2. 
autorisation ne pourront donner droit à un nombre to 2

capital social fixé au paragraphe 2 de la 20ème résolution de la présente assemblée ; 
 
3. Directeur Général et, le cas 

échéant, les Directeurs Généraux Délégués de la Société :  
 
- 

-185 du 
Code de commerce ; 

 
- 

 
 
 



4. décide que le prix de souscriptio
 

 
- ourra être 

le jour où les options de souscription seront consenties ; 
 
-  ni inférieur à 80% de 

détenues par celle-ci en application des articles L.225-208 et L.225-209 du Code de commerce ;  
 

période durant laquelle les options pourront être exercées, la Société vient à réaliser une des opérations 

nombre des actions pouvant être obtenues sur exercice des options consenties pour tenir compte de 
 

 
5. 

-185 du Code de commerce, que les options devront être exercées dans un délai 

toutefois réduire ce délai, notamment pour les bénéficiaires résidents de pays dans lesquels une durée 
inférieure est prévue par la loi ; 

 
6. 

souscrites ou acquises sur exercice des options consenties, sans toutefois que le délai imposé pour la 
conservation des titres p  

 
7. prend acte que la présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires des options de souscription, 

renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au 
 

 

conditions fixées par la loi, pour déterminer toutes les autres conditions et modali
et de leur exercice, dans les limites prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, et 
notamment pour : 
 

-  
 

- 

options ou (iii) modifier les dates ou périodes pendant lesquelles les actions obtenues sur exercice des 
options ne pourront être cédées ou mises au porteur ; 

 
- 

au porteur des actions o
compter de certains événements, sa décision pouvant porter sur tout ou partie des options ou des actions 
et concerner tout ou partie des bénéficiaires ; 

 
- arrêter la date de joui

conséquence et, plus généralement, faire tout ce qui sera nécessaire.  
 
Cette autorisation est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente assemblée.  

 2 juin 2010 (12ème résolution, seulement pour les options de 
 

 



 
Vingtième résolution  Limitation globale des autorisations d'émission. 
 

ons de quorum et de majorité des assemblées générales 
 : 

 
1. décide de fixer à 1.500.000 euros le plafond nominal global des augmentations de capital, immédiates 

ou à terme, 
10ème, 11ème, 12ème, 13ème et 16ème 

 à émettre pour préserver les droits des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables ; 

 
2. décide de fixer à 150.000 euros le plafond nominal global des augmentations de capital, immédiates ou 

19ème et 21ème 
échéant, le montant nominal des actions à émettre pour préserver les droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le 
cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables ; 

 
3. décide de fixer à 25.000.000 euros le plafond global en principal des titres de créances pouvant être 

ème, 11ème et 13ème 
résolutions de la présente assemblée, étant précisé que ce montant est autonome et distinct du montant 

-40 du Code de commerce.  
 
 
Vingt et unième résolution  

Société et des sociétés du groupe Netgem. 
 

Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du Code de 
commerce : 
 

1. 
ou à émettre de la Société, (i) 

ppartiennent à la Société ou à des sociétés qui sont liées à celle-
L.225-197-2 du Code de commerce ; 

 
2. décide que le nombre total des actions attribuées gratuitement dans le cadre de la présente autorisation 

ne pourra pas excéder 2

ème résolution de la 
présente assemblée ; 

 
3 de 

 qui ne pourra être inférieure à deux ans à compter de 
leur attribution définitive ; toutefois : 
 
- 

dministration à réduire ou supprimer la durée 
 

 



 
- 

-4 du Code de la sécurité sociale, les actions lui seront attribuées 
 

 
s les 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur, et notamment : 
 

- déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre ou existantes ; 
 
- déterminer la liste ou les catégories des bénéficiaires des actions ; 
 
- 

de conservation imposée à chaque bénéficiaire ; 
 
-  prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à attribution ;  
 
-  

cédées, compte tenu des restrictions légales ; 
 
-  

 
 
-  nouvelles, imputer, le cas échéant sur les réserves, bénéfices ou primes 

capital réalisées en application de la présente autorisation, procéder aux modifications corrélatives des 
statuts ; et généralement ; 

 
- prendre toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des attributions 

envisagées.  
 
Cette autorisation est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente assemblée.  

ème résolution), seulement pour les actions gratuites qui 
 

 
Vingt-deuxième résolution  
social par annulation des actions de la Société détenues par celle-ci. 
 

t aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 

-209 du Code de commerce :  
 
1. 

détenues par celle-ci 
de 10 % du capital social de la Société par période de 24 mois et à réduire corrélativement le capital 

u capital de la Société qui sera, le 
cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations sur le capital éventuellement effectuées 
postérieurement à la présente assemblée ; 

 
2.  subdélégation dans les 

 
 

-  arrêter le montant définitif de la réduction de capital ; 
 
-  fixer les modalités de la réduction de capital et la réaliser ; 
 
 



-  imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur montant nominal sur tous 
postes de réserves et primes disponibles ; 

 
- constater la réalisation de la réduction de capital et procéder à la modification corrélative des statuts ; 

et 
 
-  a

nécessaire pour rendre effective la réduction de capital.  
 

La présente autorisation est consentie pour une durée de vingt-quatre mois à compter du jour de la présente 
assemblée. Elle annule et remplace, à cette date, pour la fraction non utilisée, la précédente autorisation 

ème résolution 

 
Vingt-troizième résolution.  Pouvoirs pour formalités 
 

-

administratives et faire tous dépôts et publicité prévus par la législation et la réglementation en vigueur. 
 

----------------------------------------------- 

propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires contraires. 
 
Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales des sociétés par l'enregistrement comptable 

des titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application du septième alinéa 
de l'article L. 228-1 du Code de Commerce, au troisième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 06 juin 2011 à 
zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de 
titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 

 
L'inscription ou l'enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par 

l'intermédiaire habilité doit être constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas 
échéant par voie électronique dans les conditions prévues à l'article R. 225-61 du Code de Commerce, et 
annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration, ou encore, à la demande de carte d'admission établis 
au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit.  

 
Une attestation est également délivrée à l'actionnaire souhaitant participer physiquement à l'assemblée 

et qui n'a pas reçu sa carte d'admission le troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris. 
 
A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des 

trois formules suivantes : 
1) adresser une procuration à la société sans indication de mandataire ;auquel cas comme 

225-106 III in fine du Code de Commerce : le Président de 
l'assemblée générale sera le bénéficiaire par défaut de cette procuration et émettra un vote 
favorable à l'adoption des projets de résolution présentés ou agréés par le conseil 
d'administration et un vote défavorable à l'adoption de tous les autres projets de résolution. 
Pour émettre tout autre vote, l'actionnaire doit faire choix d'un mandataire qui accepte de 
voter dans le sens indiqué par le mandant. 

2) donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les 
-

devra adresser à CACEIS Corporate Trust une procuration écrite et signée indiquant son 
nom, prénom et adresse ainsi que ceux de son mandataire accompagnée de la photocopie 

. 
3) voter par correspondance. 

 



Conformément aux dispo . 225-79 du Code de Commerce, la notification de la 

modalités suivantes : 
- pour les actionnaires au nominatif pur : en envoyant un e-

agmntg2011@netgem.com en précisant 
leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant CACEIS Corporate Trust pour les actionnaires au 
nominatif pur (information disponible en haut et à gauche de leur relevé de compte titres) ou leur 
identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que 
les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué ; 

- pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-
un tiers certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en 

agmntg2011@netgem.com en précisant leur nom, prénom, 
adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou 
révoqué, puis en demandant impérativement à leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur 
compte- (par courrier) à CACEIS Corporate Trust  Service 
Assemblée Générale - 14, rue Rouget de Lisle  92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 (ou par 
fax au 01.49.08.05.82). 
 
Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et 

réceptionnées au plus tard trois jours avant la date de tenue de l'assemblée générale pourront être prises en 
compte. Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées 

ortant sur un autre objet ne pourra être 
prise en compte et / ou traitée. 

 
L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 

d'admission ou une attestation de participation peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, 
si la cession intervient avant le troisième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 06 juin 2011, à zéro heure, 
heure de Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, 
la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie 
la cession à la société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires. 

 
Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le troisième jour ouvré précédant l'assemblée à 

zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n'est notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en 
considération par la société, nonobstant toute convention contraire. 

 
Les formulaires de procuration et de vote par correspondance sont adressés automatiquement aux 

actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou administré par courrier postal.  
 

 cette assemblée 
générale, seront mis à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de NETGEM et  sur 
le site internet de la société http://www.netgem.com ou transmis sur simple demande adressée à CACEIS 
Corporate Trust. 

 

leurs seront adressés sur demande réceptionnée par lettre recommandée avec avis de réception par CACEIS 
Corporate Trust  Service Assemblée Générale  14, rue Rouget de Lisle  92862 ISSY-LES-
MOULINEAUX Cedex 9  

 
Pour être comptabilisé, le formulaire de vote par correspondance, complété et signé, devra être retourné 

à CACEIS Corporate Trust  Service Assemblées Générales  14, rue Rouget de Lisle  92862 ISSY-LES-
MOULINEAUX Cedex 9 au plus tard  trois jours avant la tenue de l'assemblée. 

 
Lorsque l'actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 

d'admission ou une attestation de participation, il ne peut plus choisir un autre mode de participation à 
l'assemblée, sauf disposition contraire des statuts. 
 

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société à compter de la présente publication. 
Ces questions doivent être adressées au siège social de la société, par lettre recommandée avec accusé de 

mailto:agmntg2011@netgem.com
mailto:agmntg2011@netgem.com
http://www/


réception 
inscription en compte. 

 
de points ou 

remplissant les conditions légales en vigueur, doivent être adressées au siège social, par lettre recommandée avec 
is de réception, et être réceptionnées au plus tard vingt-cinq jours avant l

générale. 
indiquant la détention d ant au moins 5% du capital. Il est en outre rappelé que 

des résolutions qui seront présentés est 
subordonné à la transmission par les intéressés, au plus tard le troisième jour ouvré précéda

mêmes conditions que celles indiquées ci-dessus. 
 

 
ventuelles modifications apportées à 

l'ordre du jour à la suite de demandes d'inscription de projets de résolutions présentées par des actionnaires et/ou 
le comité d'entreprise. 
 
 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 

 
 

 


